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La présente fait suite à votre demande de modification pour le permis du centre médical 
spécialisé (CMS)  

 
 
En application de l’article 441 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2), le ministre de la Santé (ministre) délivre un permis de 
CMS s’il estime que l’intérêt public le justifie, guidé notamment par les éléments
suivants : 

 La disponibilité et l’accès aux services offerts dans le secteur visé par le CMS; 

 La complémentarité avec l’offre de services du réseau de la santé et des services 
sociaux (RSSS); 

 Les effets sur la disponibilité de la main-d’œuvre du RSSS et les impacts en 
découlant; 

 La forme d’exploitation souhaitée par le CMS. 
 
Après analyse de votre demande, il appert que : 

 compte tenu de la forme d’exploitation demandée, la mise en place d’un partenariat 
avec les services publics n’est pas possible; 

 les services offerts ne sont pas en adéquation avec les besoins du territoire. 
 
Ainsi, considérant ce qui précède, nous vous avisons que le ministre a l’intention de 
refuser la demande de modification de votre permis de CMS, puisque l’intérêt public ne 
le justifie pas. Veuillez toutefois noter que vous pouvez nous présenter vos observations 
et, s’il y a lieu, produire des documents pour compléter votre dossier avant qu’une 
décision ne soit rendue. 
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Vos observations et documents doivent être transmis au plus tard dans les vingt jours 
suivant la date de réception du présent avis par courriel à permis@msss.gouv.qc.ca ou 
par la poste à l’adresse : 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Direction des relations institutionnelles 
Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 3e étage
Québec (Québec)  G1S 2M1

 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
 
La sous-ministre,

Dominique Savoie 
 
c. c. M. Stéphane Bergeron, MSSS 
 
N/Réf. : 23-MS-03329 
 

pour: 




